Mission laïque française 
Concours d’écriture de nouvelles pour les jeunes 2008-2009
Règlement du concours

Article 1 : Le réseau des établissements scolaires de la Mission laïque française au Liban organise un concours d’écriture de nouvelles à l’occasion du centenaire de la présence de la Mission laïque française au Liban.

Article 2 : Les participants doivent rédiger une nouvelle sur le thème : 

Et si j’étais un autre…
Le site internet du concours propose des pistes de réflexion : www.grandlyceebeyrouth.edu.lb (Rubrique Centenaire)

Article 3 : Le concours s’adresse aux jeunes nés entre le 1er janvier 1982 et le 31 décembre 1994 qui sont ou ont été scolarisés pendant une année scolaire au moins dans un des établissements de la Mission laïque française au Liban. Le concours comprend trois catégories distinctes :


- catégorie 1 : les jeunes scolarisés en classe de 3e ou 2nde dans un établissement de la Mission laïque française au Liban,

- catégorie 2 : les jeunes scolarisés en classe de 1e ou Terminale dans un établissement de la Mission laïque française au Liban,

- catégorie 3 : les anciens élèves d’un établissement de la Mission laïque française au Liban nés entre le 1er janvier 1982 et le 31 décembre 1990.
Article 4 : Les trois lauréats de chaque catégorie recevront des prix de valeur (billets d’avion, séjour touristique, livres, disques ou bons d’achat).

Article 5 : Chaque candidat propose un seul récit inédit, écrit en français, d’une longueur de 3 à 8 pages. 
Article 6 : Chaque établissement de la Mission laïque française au Liban peut présenter trois candidats par catégorie (soit six nouvelles au maximum). Il appartient aux enseignants des établissements de sélectionner leurs candidats librement selon les modalités qui leur conviennent. Les établissements feront parvenir au jury dans les délais impartis les textes des candidats sous format électronique (disquette ou CD) et sous format papier. Aucune inscription préalable n’est nécessaire. Chaque nouvelle mentionnera en tête du document le nom, la date de naissance, l’établissement  et la classe de leur auteur. Les nouvelles seront envoyées au Grand lycée franco-libanais d’Achrafieh.
Article 7 : Les anciens élèves doivent se préinscrire au concours en envoyant un courrier électronique au jury avant le 15 février 2009. Ils enverront leur nouvelle dans les délais impartis uniquement par voie électronique à l’adresse suivante : nouvelles@glfl.edu.lb
Article 8 : La date limite de réception des nouvelles par le jury est le 11 mars 2009 – minuit pour les envois électroniques. 

Article 9 : Les nouvelles doivent être transmises au jury sous format Word compatible. Les textes seront présentés en caractères Times New Roman, de taille 12, avec un interligne 1,5.

Article 10 : Le jury se réunira dans la semaine du 13 au 17 avril 2009 pour sélectionner les nominés. La sélection sera publiée sur le site internet. Les délibérations finales auront lieu dans la première quinzaine du mois de mai 2009.
Article 11 : La délibération finale, suivie d’une remise des prix, aura lieu dans la première quinzaine de mai 2009.

Article 12 : les candidats autorisent la Mission laïque française à publier dans un recueil les nouvelles et/ou à les mettre en ligne avec mention de leur auteur.
Article 13 : En cas de litige, les décisions du jury sont sans appel. La Mission laïque française se réserve le droit de modifier le présent règlement en cas d’obligation.

